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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/15/202044

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 54 rue Raspail à NANTES (44100)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000102 à l’officine de pharmacie sise 54 rue 
Raspail à NANTES (44100);

Vu l’avis favorable, en date du 04 février 2020, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de NANTES ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine « Pharmacie GUICHAOUA » sise 
54 rue Raspail à NANTES (44100), signée le 24 février 2020 entre Monsieur Armel GUICHAOUA représentant 
l’officine « Pharmacie GUICHAOUA», et Monsieur Pierre-Yves BOUDARD;

Considérant la demande, en date du 10 décembre 2019, présentée par Monsieur Armel GUICHAOUA, pharmacien 
titulaire de la licence n° 44#000102, déclarant la fermeture définitive, à compter du 31 mars 2020 à minuit, de son 
officine de pharmacie sise 54 rue Raspail à NANTES (44100);

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Armel GUICHAOUA 
sise 54 rue Raspail à NANTES (44100) est enregistrée à compter du 31 mars 2020 à minuit ;

La licence n° 44#000102 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000102 doit être remise, par Monsieur Armel GUICHAOUA, 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

ARRETE :

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 ^ MARS 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/16/2020/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 247 Route de Clisson à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mai 1957 octroyant la licence n° 44#000277 à l’officine de pharmacie sise 247 Route 
de Clisson à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230);

Vu l'avis favorable, en date du 02 mars 2020, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine « Pharmacie SIMON » sise 247 
Route de Clisson à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230), signée le 12 février 2020 entre Madame Cecile SIMON 
représentant l’officine « Pharmacie SIMON », et Monsieur Philippe PIGNARD « Pharmacie Saint Seb Boulevard 
SNC » ;

Considérant la demande, en date du 14 février 2020, présentée par Madame Cecile SIMON, pharmacien titulaire de la 
licence n° 44#000277, déclarant la fermeture définitive, à compter du 31 mars 2020 à minuit, de son officine de 
pharmacie sise 247 Route de Clisson à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230);

ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Cecile SIMON sise 
247 Route de Clisson à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230) est enregistrée à compter du 31 mars 2020 à 
minuit ;

La licence n° 44#000277 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000277 doit être remise, par Madame Cecile SIMON, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 ^ 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



N° ARS-PDL/DOSA/ ^JS/2020/44

DECISION

Autorisant l’Hôpital Privé du Confluent à exercer une activité de réanimation adulte à orientation 
médicale sur le site de Nantes dans le cadre de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du

code de santé publique

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 3131-16, L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19, notamment ses 
articles 2 et 4 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du ministre de la santé du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d’organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid 19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire, notamment son article 7 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020-009 du 20 mars 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant les listes des établissements de santé de 1er, 2eme, Sème et 4ème lignes habilités à 
recevoir les patients nécessitant une hospitalisation dans le cadre de la lutte contre l’épidémie covid-19 ;

Vu le dossier d’autorisation adressée à l’agence régionale de santé Pays de la Loire par l’établissement le 26 
mars 2020 ;

Vu l’avis formulé par Monsieur le professeur Mercat sur la nécessité d’augmenter les capacités de réanimation 
sur le territoire et notamment pour l’Hôpital Privé du Confluent dans son rapport du 25 mars 2020 ;

Vu l’avis formulé le 27 mars 2020 par le Monsieur le professeur Reignier Jean suite à une visite le 23 mars 
2020 de l’Hôpital Privé du Confluent pour établir une collaboration entre les équipes de soins critiques du 
Centre Hospitalier de Nantes et de l’Hôpital Privé du Confluent dans le contexte d’épidémie Covid ;

Vu l’avis formulé par le Groupe Hospitalier de Territoire de la Loire-Atlantique, sur la nécessité d’augmenter les 
capacités de réanimation sur le territoire et notamment pour l’Hôpital Privé du Confluent, le 27 mars 2020 ;

Considérant que conformément à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions des articles L. 6122-2, L. 6122-8 et L. 6122-9 du code de la santé publique, en cas de menace 
sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à l'article L. 3131-1 du 
code de la santé publique, le directeur général de l'agence régionale de santé peut autoriser, pour une durée 
limitée, un établissement de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle il a été 
autorisé ;

Considérant que la crise née de la propagation du covid 19 constitue une menace sanitaire grave ;

Considérant qu’eu égard à cette menace sanitaire grave, le ministre de la santé a habilité par arrêté du 23 
mars 2020 les directeurs généraux des agences régionales de santé à autoriser de nouvelles activités de soins 
nécessaires à la prise en charge des patients ;
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Considérant qu’il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un afflux important de 
patients dans les services de réanimation ;

Considérant que dans ce contexte les besoins en activité de réanimation ne peuvent être satisfaits par les 
seules capacités des établissements actuellement autorisés sur la Loire-Atlantique ;

Considérant qu'il est ainsi nécessaire d'accorder l'autorisation de réanimation à des établissements n'en 
disposant pas actuellement ;

Décide

Article 1 : L’autorisation d’activité de réanimation adulte à orientation médicale est accordée pour une durée de 
6 mois dans le cadre de la procédure prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique à l’Hôpital 
Privé du Confluent, situé au 2-4 rue Eric Tabarly, à Nantes.

Article 2 : L'autorisation prend effet immédiatement.

Article 3 : Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux par application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.6122-31-1 du code de la santé publique, la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l'autonomie compétente pour le secteur 
sanitaire sera informée de cette décision.

Article 5 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne
constitue pas un recours préalable au recours contentieux ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Article 6 : Le directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région et notifiée à l’intéressé.

Fait à Nantes

Le 27 mars 2020



N° ARS-PDL/DOSA/ /2020/49

DECISION

Autorisant la Clinique Saint Joseph à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médicale, 
sur le site de Trélazé, dans le cadre de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de

santé publique

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 3131-16, L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, notamment ses 
articles 2 et 4 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du ministre de la santé du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d’organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid 19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire, notamment son article 7 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020-009 du 20 mars 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant les listes des établissements de santé de 1er, 2eme, Sème et 4ème lignes habilités à 
recevoir les patients nécessitant une hospitalisation dans le cadre de la lutte contre l’épidémie covid-19 ;

Vu le dossier d'autorisation adressée à l’agence régionale de santé Pays de la Loire par l’établissement le 26 
mars 2020 ;

Vu l’avis formulé par Monsieur le professeur Mercat sur la nécessité d’augmenter les capacités de réanimation 
sur le territoire et notamment pour la clinique Saint Joseph dans son rapport du 25 mars 2020 ;

Vu l'avis formulé par le Groupe Hospitalier de Territoire du Maine et Loire, sur la nécessité d’augmenter les 
capacités de réanimation sur le territoire et notamment pour la clinique Saint Joseph, le 27 mars 2020 ;

Considérant que conformément à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions des articles L. 6122-2, L. 6122-8 et L. 6122-9 du code de la santé publique, en cas de menace 
sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à l'article L. 3131-1 du 
code de la santé publique, le directeur général de l'agence régionale de santé peut autoriser, pour une durée 
limitée, un établissement de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle il a été 
autorisé ;

Considérant que la crise née de la propagation du covid 19 constitue une menace sanitaire grave ;

Considérant qu’eu égard à cette menace sanitaire grave, le ministre de la santé a habilité par arrêté du 23 
mars 2020 les directeurs généraux des agences régionales de santé à autoriser de nouvelles activités de soins 
nécessaires à la prise en charge des patients ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un afflux important de 
patients dans les services de réanimation ;
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Considérant que dans ce contexte les besoins en activité de réanimation ne peuvent être satisfaits par les 
seules capacités des établissements actuellement autorisés sur le Maine et Loire ;

Considérant qu'il est ainsi nécessaire d'accorder l'autorisation de réanimation à des établissements n'en 
disposant pas actuellement ;

Décide

Article 1 : L’autorisation d’activité de réanimation adulte à orientation médicale est accordée pour une durée de 
6 mois dans le cadre de la procédure prévue à l'article L.6122-9-1 du code de la santé publique à la Clinique 
Saint Joseph, situé au 51 rue de la Foucaudière à Trélazé,

Article 2 : L’autorisation prend effet immédiatement.

Article 3 : Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux par application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.6122-31-1 du code de la santé publique, la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l'autonomie compétente pour le secteur 
sanitaire sera informée de cette décision.

Article 5 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé ou de sa publication pour les tiers :

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne
constitue pas un recours préalable au recours contentieux ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Article 6 : Le directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région et notifiée à l’intéressé.

Fait à Nantes

Le 27 mars 2020



N° ARS-PDL/DOSA/3^ /2020/49

DECISION

Autorisant la Clinique de l’Anjou à exercer une activité de réanimation adulte à orientation médico- 
chirurgicale sur le site d’Angers dans le cadre de la procédure dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1

du code de santé publique

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 3131-16, L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19, notamment ses 
articles 2 et 4 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du ministre de la santé du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d’organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid 19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire, notamment son article 7 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020-009 du 20 mars 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant les listes des établissements de santé de 1er, 2eme, Sème et 4ème lignes habilités à 
recevoir les patients nécessitant une hospitalisation dans le cadre de la lutte contre l’épidémie covid-19 ;

Vu le dossier d’autorisation adressée à l’agence régionale de santé Pays de la Loire par l’établissement le 27 
mars 2020;

Vu l’avis formulé par le Monsieur le professeur Mercat sur la nécessité d’augmenter les capacités de 
réanimation sur le territoire et notamment pour la Clinique de l’Anjou, le 27 mars 2020 ;

Vu l’avis formulé par le Groupe Hospitalier de Territoire du Maine et Loire, sur la nécessité d’augmenter les 
capacités de réanimation sur le territoire et notamment pour Clinique de l’Anjou, le 27 mars 2020 ;

Considérant que conformément à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions des articles L. 6122-2, L. 6122-8 et L. 6122-9 du code de la santé publique, en cas de menace 
sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à l'article L. 3131-1 du 
code de la santé publique, le directeur général de l'agence régionale de santé peut autoriser, pour une durée 
limitée, un établissement de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle il a été 
autorisé ;

Considérant que la crise née de la propagation du covid 19 constitue une menace sanitaire grave ;

Considérant qu’eu égard à cette menace sanitaire grave, le ministre de la santé a habilité par arrêté du 23 
mars 2020 les directeurs généraux des agences régionales de santé à autoriser de nouvelles activités de soins 
nécessaires à la prise en charge des patients ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un afflux important de 
patients dans les services de réanimation ;



Considérant que dans ce contexte les besoins en activité de réanimation ne peuvent être satisfaits par les 
seules capacités des établissements actuellement autorisés sur le Maine et Loire ;

Considérant qu'il est ainsi nécessaire d'accorder l'autorisation de réanimation à des établissements n'en 
disposant pas actuellement ;

Décide

Article 1 : L'autorisation d'activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale est accordée pour 
une durée de 6 mois dans le cadre de la procédure prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique à 
la Clinique de l’Anjou, situé au 9 rue de l’Hirondelle à Angers.

Article 2 : L’autorisation prend effet immédiatement.

Article 3 : Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux par application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.6122-31-1 du code de la santé publique, la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l'autonomie compétente pour le secteur 
sanitaire sera informée de cette décision.

Article 5 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne
constitue pas un recours préalable au recours contentieux ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Article 6 : Le directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région et notifiée à l’intéressé.

Fait à Nantes 

Le 27 mars 2020

Directéur général,

Jean-Jacques COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/ 3*^/2020/53

DECISION

Autorisant le Centre Hospitalier du Haut Anjou à exercer une activité de réanimation adulte à 
orientation médico-chirurgicale sur le site de Château-Gontier dans le cadre de la procédure 

dérogatoire prévue à l’article L.6122-9-1 du code de santé publique

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L. 3131-16, L. 6122-9-1 et R. 6122-31-1 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19, notamment ses 
articles 2 et 4 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du ministre de la santé du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d’organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid 19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire, notamment son article 7 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020-009 du 20 mars 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant les listes des établissements de santé de 1er, 2eme, Sème et 4ème lignes habilités à 
recevoir les patients nécessitant une hospitalisation dans le cadre de la lutte contre l’épidémie covid-19 ;

Vu le dossier d’autorisation adressée à l’agence régionale de santé Pays de la Loire par l’établissement le 26 
mars 2020;

Vu l’avis formulé par Monsieur le professeur Mercat sur la nécessité d’augmenter les capacités de réanimation 
sur le territoire et notamment pour le Centre Hospitalier du Haut Anjou, le 27 mars 2020;

Vu l’avis formulé par le Groupe Hospitalier de Territoire de la Mayenne, sur la nécessité d’augmenter les 
capacités de réanimation sur le territoire et notamment pour le Centre Hospitalier du Haut Anjou, le 27 mars 
2020;

Considérant que conformément à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions des articles L. 6122-2, L. 6122-8 et L. 6122-9 du code de la santé publique, en cas de menace 
sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à l'article L. 3131-1 du 
code de la santé publique, le directeur général de l'agence régionale de santé peut autoriser, pour une durée 
limitée, un établissement de santé à exercer une activité de soins autre que celle au titre de laquelle il a été 
autorisé ;

Considérant que la crise née de la propagation du covid 19 constitue une menace sanitaire grave ;

Considérant qu’eu égard à cette menace sanitaire grave, le ministre de la santé a habilité par arrêté du 23 
mars 2020 les directeurs généraux des agences régionales de santé à autoriser de nouvelles activités de soins 
nécessaires à la prise en charge des patients ;
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Considérant qu’il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un afflux important de 
patients dans les services de réanimation ;

Considérant que dans ce contexte les besoins en activité de réanimation ne peuvent être satisfaits par les 
seules capacités des établissements actuellement autorisés sur la Mayenne ;

Considérant qu'il est ainsi nécessaire d'accorder l'autorisation de réanimation à des établissements n'en 
disposant pas actuellement ;

Décide

Article 1 : L’autorisation d’activité de réanimation adulte à orientation médico-chirurgicale est accordée pour 
une durée de 6 mois dans le cadre de la procédure prévue à l’article L.6122-9-1 du code de la santé publique 
au Centre Hospitalier du Haut Anjou, situé au 1 quai du Docteur Georges Lefèvre à Château-Gontier.

Article 2 : L’autorisation prend effet immédiatement.

Article 3 : Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux par application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.6122-31-1 du code de la santé publique, la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l'autonomie compétente pour le secteur 
sanitaire sera informée de cette décision.

Article 5 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé ou de sa publication pour les tiers :

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne
constitue pas un recours préalable au recours contentieux ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Article 6 : Le directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région et notifiée à l’intéressé.

Fait à Nantes 

Le 27 mars 2020

Le'DirectêÉir général,

Jean-Jafcques COIPLET



Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt
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